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Gouvernement du Québec

Décret 204-97, 19 février 1997
CONCERNANT la nomination d’un observateur auprès
du Fonds pour la formation de chercheurs et l’aide à
la recherche

ATTENDU QUE le Fonds pour la formation de cher-
cheurs et l’aide à la recherche a été institué en vertu de
l’article 65 de la Loi favorisant le développement scien-
tifique et technologique du Québec (L.R.Q., c. D-9.1);

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 69 de cette loi, le gouvernement peut nommer des
observateurs auprès du Fonds pour la formation de cher-
cheurs et l’aide à la recherche;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1030-95 du 2 août
1995, monsieur Pierre Nadeau, sous-ministre adjoint au
ministère de l’Éducation, était nommé observateur auprès
du Fonds pour la formation de chercheurs et l’aide à la
recherche et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Jacques Babin, sous-ministre adjoint à
l’Enseignement supérieur au ministère de l’Éducation,
soit nommé observateur auprès du Fonds pour la forma-
tion de chercheurs et l’aide à la recherche, en remplace-
ment de monsieur Pierre Nadeau.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27247

Gouvernement du Québec

Décret 205-97, 19 février 1997
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur d’Hydro-Québec relativement au
creusage dans les battures pour l’installation d’un
câble sous-marin de 25 kV dans le lit du fleuve Saint-
Laurent entre la rive nord du fleuve et l’île aux Coudres

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des im-
pacts sur l’environnement pour certains projets de cons-
truction, certaines activités, certaines exploitations,
certains travaux exécutés suivant un plan ou un pro-
gramme, dans les cas visés par règlement du gouverne-
ment;

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9, tel que modifié
par les règlements adoptés par les décrets 1002-85 du
29 mai 1985, 879-88 du 8 juin 1988, 586-92 du 15 avril
1992, 1529-93 du 3 novembre 1993 et 101-96 du
24 janvier 1996);

ATTENDU QUE le paragraphe b de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement assujettit à la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environnement tout projet
de creusage, remplissage ou remblayage à quelques fins
que ce soit dans un cours d’eau visé à l’annexe A de ce
règlement ou dans un lac, à l’intérieur de la limite des
hautes eaux printanières moyennes, sur une distance de
300 mètres ou plus ou sur une superficie de 5 000 mètres
carrés ou plus, égalant ou excédant de façon cumulative
les seuils précités pour un même cours d’eau ou un
même lac;

ATTENDU QUE, le 15 décembre 1994, conformément
à l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment, Hydro-Québec a déposé un avis écrit au ministre
de l’Environnement et de la Faune pour réaliser un
projet de creusage dans les battures pour l’installation
d’un câble sous-marin de 25 kV dans le lit du fleuve
Saint-Laurent entre la rive nord du fleuve et l’île aux
Coudres, sur le territoire des municipalités des Éboule-
ments et de La Baleine;

ATTENDU QUE, le 9 novembre 1995, Hydro-Québec a
transmis au ministre de l’Environnement et de la Faune
une étude d’impact sur l’environnement concernant un
projet d’installation d’un câble sous-marin sur une lon-
gueur d’environ 4,4 km avec un creusage dans les battures
sur une distance approximative de 1,4 km;

ATTENDU QUE, le 13 mars 1996, conformément à
l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
cette étude d’impact a été rendue publique par le minis-
tre de l’Environnement et de la Faune;

ATTENDU QUE le dossier du projet de creusage dans
les battures pour l’installation d’un câble sous-marin de
25 kV dans le lit du fleuve Saint-Laurent entre la rive
nord du fleuve et l’île aux Coudres a franchi l’étape
d’information et de consultation publiques prévue par le
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques, une demande d’audience publi-
que par neuf signataires a été adressée au ministre de
l’Environnement et de la Faune;
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ATTENDU QUE, le 18 novembre 1996, les requérants
ont retiré leur demande d’audience publique auprès du
ministre de l’Environnement et de la Faune suite à une
entente conclue avec Hydro-Québec et la confirmation,
le 18 décembre 1996, du ministre de l’Environnement et
de la Faune que l’engagement d’Hydro-Québec et les
études additionnelles réalisées font partie intégrante de
l’étude d’impact;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement et de
la Faune a soumis son rapport sur l’analyse environne-
mentale du projet de creusage dans les battures pour
l’installation d’un câble sous-marin de 25 kV dans le lit
du fleuve Saint-Laurent entre la rive nord du fleuve et
l’île aux Coudres;

ATTENDU QU’à la lumière des informations obtenues
dans le cadre de ce dossier, le ministre de l’Environne-
ment et de la Faune juge satisfaisante l’étude d’impact
déposée par Hydro-Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu, en vertu de l’article 31.5 de
la Loi sur la qualité de l’environnement, de délivrer un
certificat d’autorisation en faveur d’Hydro-Québec rela-
tivement au creusage dans les battures pour l’installa-
tion d’un câble sous-marin de 25 kV dans le lit du fleuve
Saint-Laurent entre la rive nord du fleuve et l’île aux
Coudres;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement et de la Faune:

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
d’Hydro-Québec afin de creuser sur une longueur de
1 000 mètres dans la batture de la rive nord du fleuve et
sur une longueur de 400 mètres dans la batture de l’île
aux Coudres pour installer un câble sous-marin de 25 kV
sur le lit du fleuve pour relier la rive nord du fleuve à
l’île aux Coudres, le tout aux conditions suivantes:

Condition 1:

Qu’Hydro-Québec exécute les travaux conformément
aux mesures et modalités prévues dans les documents
suivants sous réserve qu’elles soient compatibles avec
les conditions énoncées ci-après:

HYDRO-QUÉBEC, Creusage sur les battures pour la
pose d’un câble sous-marin entre la rive nord du Saint-
Laurent et l’île aux Coudres (alimentation à 25 kV),
rapport d’avant-projet, août 1995, 113 pages et 6 an-
nexes.

HYDRO-QUÉBEC, Creusage sur les battures pour la
pose d’un câble sous-marin entre la rive nord du Saint-
Laurent et l’île aux Coudres (alimentation à 25 kV),
résumé du rapport d’avant-projet, août 1995, 13 pages.

HYDRO-QUÉBEC, Creusage sur les battures pour la
pose d’un câble sous-marin entre la rive nord du Saint-
Laurent et l’île aux Coudres (alimentation à 25 kV),
réponses aux questions et commentaires, 8 février 1996,
11 pages et 7 annexes.

HYDRO-QUÉBEC, Lettre adressée à M. Pierre
Lefebvre présentant l’échéancier des travaux prévus en
1997, 5 septembre 1996, 2 pages.

HYDRO-QUÉBEC, Lettre adressée à M. Pierre
Lefebvre, 5 novembre 1996, 2 pages et 6 annexes.

Si les dispositions contradictoires sont contenues dans
ces documents, les plus récentes prévalent.

Condition 2:

Qu’Hydro-Québec modifie, par creusage ou par
remblayage, la partie du patron d’écoulement de la ri-
vière du Seigneur afin d’empêcher le lessivage des ma-
tériaux qui seront remaniés lors de l’enfouissement des
conduits et ce, avant le premier passage de la machine-
rie.

Condition 3:

Qu’Hydro-Québec dépose les surplus de déblais, pro-
venant de l’excavation de la batture rocheuse de l’île
aux Coudres, dans un site autorisé situé en dehors des
zones inondables et riveraines de l’île.

Condition 4:

Que l’horaire de tous les travaux se réalisant sur la
partie terrestre soit de 7 h à 18 h, du lundi au vendredi,
et que l’horaire de tous les travaux se réalisant sur
l’estran soit de 7 h à 21 h, du lundu au vendredi, et de
9 h à 18 h, le samedi sauf lors des représentations du
théâtre d’été de l’île aux Coudres au cours desquelles les
travaux devront être interrompus.

Condition 5:

Qu’Hydro-Québec informe les responsables des
marinas de Cap-à-l’Aigle, Tadoussac, Rivière-du-Loup
et Saint-Jean-Port-Joli des travaux qui seront réalisés
entre la rive nord du fleuve et l’île aux Coudres, du
moment choisi pour le déroulement du câble sous-marin
et de la durée de ces travaux.

Condition 6:

Que les travaux visés par le présent décret soient
complétés avant le 31 décembre 1998.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27256


